
Epidémiologie

Agents infectieux

Réservoir

Mode de transmission

Bacillus anthracis

Environnement, animaux contaminés (laine, cuir)

Dans la communauté: par contact cutané direct avec des animaux malades ou
des produits d'animaux contaminés, viande contaminée

Anthrax cutané - CHUV

Informations relatives à
CHUV / Soins intensifs



Période d'incubation

Prise en charge du patient

Précautions Standard + Mesures Additionnelles

Placement

Si Mesures Additionnelles Contact :

Durée des mesures

A l'hôpital: possible dans de rares cas par contact direct avec des lésions
cutanées

1 à 7 jours, possible jusqu'à 60 jours

Aucune, l'application des Précautions Standard est suffisante

Mesures Additionnelles Contact en présence de lésions cutanées avec
écoulement non contenu par un pansement

Chambre individuelle

Cohortage possible (regroupement de plusieurs patients avec le même germe)

Jusqu'à l'arrêt de l'écoulement non contenu par un pansement



Signalétique

Si Mesures Additionnelles Contact :

Suivi microbiologique

Soins de base

Matériel de soins

Affiche A3 pour les visiteurs et affiche "entrée Mesures Additionnelles" sur la
porte à l'extérieur de la chambre

Chariot d'isolement avec surblouses devant la chambre

Affiche "sortie Mesures Additionnelles" sur la porte à l’intérieur de la chambre

Plaquette sur la potence du lit, à transférer sur la chaise lors de transport

Avant intervention chirurgicale, indiquer les Mesures Additionnelles dans
Digistat

Pas nécessaire de faire un prélèvement de suivi sauf avis contraire HPCi

En cas de douche commune, le patient en Mesures Additionnelles passe en
dernier

Le matériel de soins est réservé au patient pendant la durée des Mesures
Additionnelles



Transport

Si Mesures Additionnelles Contact :

Circulation

Si Mesures Additionnelles Contact :

Privilégier le matériel à usage unique

Toilette corporelle du jour réalisée, chemise d’hôpital propre, protections
changées si incontinence, pansements hermétiques et non souillés,
désinfection des mains

Surblouse et gants pas nécessaires pour le patient et le transporteur

Si transfert en chaise, y suspendre la plaquette de la potence du lit

Désinfection du pourtour du lit et des accessoires (pompes à perfusion, chaise
roulante) avant de sortir de la chambre

Limiter les déplacements aux besoins essentiels

Sorties limitées à la physiothérapie de mobilisation et aux besoins essentiels.
Lors d’hospitalisation prolongée et si patient compliant, possibilité de sorties au
BH 08 ou à l’extérieur

Toilette corporelle du jour réalisée, chemise d’hôpital propre, protections
changées si incontinence, pansements hermétiques et non souillés si plaies,
désinfection des mains

Le fauteuil du patient ou tout autre dispositif est désinfecté au moyen d'une
lingette imprégnée d'alcool ou de détergent/désinfectant avant la sortie de la
chambre

Surblouse et gants pas nécessaires pour le patient

Surblouse indiquée pour le soignant seulement si contact direct avec le patient



Visiteurs

Si Mesures Additionnelles Contact : 

Transfert/Sortie

Si Mesures Additionnelles : 

Mesures de protection/prévention pour le
personnel

Hygiène des mains

Gants

Ne pas s'asseoir sur le lit

Désinfection des mains en sortant de la chambre

Surblouse seulement si participation aux soins

Avertir le service/l'établissement de soins de destination

Hygiène des mains selon les 5 moments de l'OMS avec la solution hydro-
alcoolique

Non indiqués en systématique

A porter selon les indications des Précautions Standard (si risque de contact
avec des liquides biologiques, muqueuses, peau lésée)



Blouse de protection

Masque

Lunettes de protection

Mesures complémentaires

Si risque de projections de liquides biologiques

Ou si Mesures Additionnelles Contact (sauf si simple passage dans la chambre)

Non en systématique

A porter selon les indications des Précautions Standard (risque de projections
de liquides biologiques ou lors de symptômes respiratoires)

Non en systématique

A porter selon les indications des Précautions Standard (risque de projections
de liquides biologiques)

En cas de contact direct avec les lésions cutanées, s'adresser à la médecine du
personnel


